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Nous accueillons toutes les personnes en situation de handicap mental et / ou psychique relevant de notre 
compétence, sans distinction d’aucune sorte. 

 

NOUS NOUS ENGAGEONS  
 

 A respecter la vie sous toutes ses formes. Toute personne en situation de handicap mental est une 
personne à part entière. 

 A participer à son inclusion dans la cité et à nous opposer à toutes les formes d’exclusion ou de ségrégation. 
 A favoriser la liberté d’aller et venir de la personne accompagnée. 
 A permettre une vie aussi épanouissante, digne et heureuse que possible en adaptant et en individualisant 

les prises en charge en fonction des besoins. 
 A proposer des animations adaptées avec des activités enrichissantes et dynamisantes où la participation 

active des personnes accompagnées est constamment sollicitée. 
 A favoriser le maintien des liens familiaux. 
 A garder les résidents dans nos établissements autant que possible. 
 A accompagner le vieillissement et la fin de vie.   
 A respecter la liberté d’opinion, de croyance et de vie spirituelle en facilitant, par exemple, la participation 

à toutes les activités religieuses.  
 A faciliter l’exercice effectif des droits de citoyenneté. 
 A adapter l’information, pour qu’elle soit claire, compréhensible sur la prise en charge de la personne 

accompagnée. 
 A vous accueillir dans des locaux fonctionnels, adaptés et dont l’aménagement et la décoration font l’objet 

d’une attention particulière.  

 

NOS COLLABORATEURS  
 

 Nos équipes de direction sont choisies avec soin pour leurs qualités humaines et morales.  
 Nos équipes d’accompagnement, solidaires et dynamiques, font preuve de bienveillance, de 

compréhension et de patience, dans une ambiance de bonne humeur.  
 Tous respectent la dignité et l’intégrité des résidents et préservent leur droit à l’intimité. 
 Tous respectent le choix exprimé par la personne accompagnée sur son droit à l'image et la confidentialité 

des informations la concernant. 

 
Nous nous engageons tous, familles, usagers, personnels, à adhérer à ces valeurs et à soutenir 

les actions engagées dans ce même esprit 

 
Pour en savoir plus, nous vous invitons à lire notre projet associatif disponible sur notre site 

internet : www.lesjoursheureux.asso.fr 

Cette charte définit l’éthique qui inspire nos actions en accord avec nos valeurs : 
D’ALTERITE en assurant le bien-être et la dignité de chacun quel que soit son handicap, 

DE PROXIMITE avec une association à taille humaine et familiale et  
DE LEGITIMITE avec plus de 50 ans d’expérience. 
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